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Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

Arrêté fixant la liste départementale des mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs (MJPM) et des délégués aux prestations familiales (DPF)

Le Préfet de la Loire-Atlantique

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu les articles L. 471-2 et L. 474-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs,
notamment ses articles 44 et 45 modifiés par l’article 116 – IV de la loi n°2009-526 du 12 mai 2009 de
simplification et de clarification du droit et d’allègement des procédures ;

Vu les arrêtés du 23 juillet 2010 et du 10 décembre 2014 du préfet de la Loire-Atlantique portant
autorisation des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

Vu les  arrêtés  du  représentant  de  l’Etat  dans  le  département  de  la  Loire-Atlantique  portant
agrément pour l’exercice à titre individuel de l’activité des mandataires judiciaires à la protection des
majeurs ;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2010 du préfet de la Loire-Atlantique portant autorisation d’un service
délégué aux prestations familiales à exercer des mesures judiciaires d’aide à la gestion du budget
familial ;

Vu l’arrêté du 11 mars 2021 du préfet de la Loire-Atlantique établissant la liste des personnes
habilitées  pour  être  désignées  en  qualité  de  mandataire  judiciaire  à  la  protection  des
majeurs (MJPM)  et  de  délégués  aux  prestations  familiales  (DPF)  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs n°34 du 12 mars 2021 ;

Sur proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS) de
la Loire-Atlantique ;

DDETS de la Loire-Atlantique    
Adresse postale :                                                                                                          
1 Boulevard de Berlin Emploi/Travail     Solidarités
CS 32421 44024 NANTES Cedex 1 Tél : 02 40 12 35 00    Tél : 02 40 12 80 00
Mail : ddets-directeur@loire-atlantique.gouv.fr



A R R Ê T E

ARTICLE 1er :  La précédente liste départementale des MJPM et DPF, arrêtée le 11 mars 2021, est
abrogée. Ses dispositions sont remplacées par les dispositions suivantes.

ARTICLE 2 : La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l’article L.471-2 du
code de l’action sociale et des familles en qualité de mandataires judiciaires à la protection des
majeurs par les juges des tutelles pour exercer des mesures de protection juridique des majeurs au
titre de la tutelle, de la curatelle ou du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la
sauvegarde de justice est ainsi fixée :

1) Personnes morales gestionnaires de services agréées pour une durée de quinze ans

a) Auprès du tribunal d’instance de Nantes   :

- Service MJPM de l’Association de Tutelles dans l’Intérêt des Majeurs Protégés de la Loire-Atlantique
(ATIMP 44), 5 rue de Saint Nazaire – 44811 SAINT-HERBLAIN Cedex

- Service MJPM de la CRIFO, 6 Impasse Augustin Fresnel – Bâtiment Marie Curie – CS 70076 – 44814
SAINT HERBLAIN Cedex

- Service MJPM de Confluence Sociale, 32 Boulevard Vincent Gâche – CS 66537 – 44265 NANTES
Cedex 02

-  Service  MJPM  de  l’Union  Départementale  des  Associations  Familiales  (UDAF),  2  impasse  de
l'Espéranto – 44800 SAINT HERBLAIN

b) Auprès du tribunal d’instance de Saint-Nazaire :  

- Service MJPM de l’Association de Tutelles dans l’Intérêt des Majeurs Protégés de la Loire-Atlantique
(ATIMP 44), 5 rue de Saint Nazaire – 44811 SAINT-HERBLAIN Cedex

- Service MJPM de la CRIFO, 6 Impasse Augustin Fresnel – Bâtiment Marie Curie – CS 70076 – 44814
SAINT HERBLAIN Cedex

- Service MJPM de Confluence Sociale, 32 Boulevard Vincent Gâche – CS 66537 – 44265 NANTES
Cedex 02

-  Service  MJPM  de  l’Union  Départementale  des  Associations  Familiales  (UDAF),  2  impasse  de
l'Espéranto – 44800 SAINT HERBLAIN

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel

c) Auprès du tribunal d’instance de Nantes :  

- Madame Céline ANGELO, B.P 30001 – 44840 LES SORINIERES

- Madame Nadège AUPY-FARGUES, B.P. 3 – 44830 BOUAYE

- Madame Haude BENETEAU, B.P. 12113 – 44121 VERTOU Cedex

- Monsieur Henri BLOT, 8 impasse de Chavagnes – 44000 NANTES



- Madame Loren CHEVRIER, 15 rue de Nantes – 44118 LA CHEVROLIERE

- Madame Sophie DE GUERDAVID, B.P. 10526  – 44475 CARQUEFOU Cedex

- Madame Nadia DENISET, 15 rue de Nantes – 44118 LA CHEVROLIERE

- Madame Carine DRENO, B.P. 17 – 44340 BOUGUENAIS

- Monsieur Francis DUBOIS, 7 rue des Harnais – 44700 ORVAULT

- Madame Gabrielle FEISSEL, B.P. 25213 – 44352 GUERANDE Cedex

- Madame Julie FORTI, B.P. 10421 – 44004 NANTES Cedex 1

- Madame Frédérique GUYONNET, B.P. 19527 – Vallet – 44195 CLISSON

- Madame Christine HARDY, 7 rue Louis Aubin – 44110 CHATEAUBRIANT

- Monsieur Michel HOUIZOT, B.P. 127 – 44144 CHATEAUBRIANT

- Madame Corinne LAVIGNE-LESCARRET, B.P. 42606 – 44115 BASSE-GOULAINE

- Madame Annick LE PEVEDIC, 2 rue de l’Archipel – 44470 THOUARE SUR LOIRE

- Madame Laurence LEBOEUF, B.P. 4122 – 44241 LA-CHAPELLE-SUR-ERDRE Cedex

- Madame Pauline LEGRET, B.P. 68058 – 35580 GUICHEN Cedex

- Madame Sandrine MARCHAND, 10 impasse des Pommiers – 44530 GUENROUET

- Madame Isabelle MINGANT, B.P. 41903 – 44019 NANTES Cedex 01

- Monsieur Philippe MORANDEAU, B.P. 99214 – 44192 CLISSON Cedex

- Madame Isabelle MULTON, B.P 33301 – 44033 NANTES Cedex 1

- Madame Myriam OUVRARD-GOUEZIGOUX, B.P. 80265 – 44158 ANCENIS Cedex

- Madame Virginie POULAIN, 9 La Riolais – 44110 LOUISFERT

- Monsieur Gaël PROVOST, B.P. 60476 – 44476 CARQUEFOU Cedex

- Madame Annabelle PRUVOT, 7 rue de Retz  – 44270 MACHECOUL-SAINT-MÊME

- Madame Sophie ROBIN-JOUAN, La Brechetière – 44470 CARQUEFOU

- Madame Elisa ROUSSET, B.P. 40165 – 44155 ANCENIS

- Monsieur Nicolas RUAND, B.P. 18 – 85190 AIZENAY

- Monsieur Nazim SAHRAOUI, BP 49316 – 44190 CLISSON



d) Auprès du tribunal d’instance de Saint-Nazaire :  

- Madame Sonia AUBREE, B.P. 8 – 35480 GUIPRY-MESSAC

- Madame Sandrine AUTIN, B.P. 50088 – 44602 SAINT-NAZAIRE Cedex

- Madame Haude BENETEAU, B.P. 12113 – 44121 VERTOU Cedex

- Madame Isabelle BERTHELOT, 7 allée des Roitelets – 44500 LA-BAULE

- Madame Elisabeth BOUTIN, B.P. 10 – 44360 SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC

- Madame Cécile CALLOCH, 29 chemin du Pont d’Y – 44600 SAINT-NAZAIRE

- Madame Loren CHEVRIER, 15 rue de Nantes – 44118 LA-CHEVROLIERE

- Madame Christine CROCHET, 11 avenue Louise – 44380 PORNICHET

- Madame Caroline DENION, 5 bis impasse des Cotisseaux – 44360 LE TEMPLE DE BRETAGNE

- Madame Nadia DENISET, 15 rue de Nantes – 44118 LA CHEVROLIERE

- Madame Marie DROUET, 5 avenue Yolande – 44380 PORNICHET

- Monsieur Francis DUBOIS, 7 rue des Harnais – 44700 ORVAULT

- Madame Bénédicte DUPE, B.P. 11 – 56760 PENESTIN

- Madame Gabrielle FEISSEL, B.P. 25213 – 44352 GUERANDE Cedex

- Madame Charlotte GUEGNARD, 7 rue de l’Etoile du Matin – 44600 SAINT NAZAIRE

- Madame Emilie GUELLAËN, B.P. 70008 – 44360 VIGNEUX-DE-BRETAGNE

- Madame Michèle HAMON, B.P. 30130 – 44603 SAINT-NAZAIRE Cedex

- Madame Christine HARDY, 7 rue Louis Aubin – 44110 CHATEAUBRIANT

- Monsieur Michel HOUIZOT, B.P. 127 – 44144 CHATEAUBRIANT Cedex

- Madame Laëtitia LE CREN, 36 rue du Nizan – 44550 SAINT-MALO-DE-GUERSAC

- Madame Pauline LEGRET, B.P. 68058 – 35580 GUICHEN

- Madame Estelle MAHE, B.P. 1314 – 44213 PORNIC Cedex

- Monsieur Richard OTT, 126 route des Puymains – 44580 VILLENEUVE-EN-RETZ

- Madame Claire PARAINGAUX, 120 allée des Alcyons – 44420 MESQUER

- Madame Annabelle PRUVOT, 7 rue de Retz – 44270 MACHECOUL-SAINT-MÊME

- Madame Mélanie PUAUD, BP 15 – 44640 LE PELLERIN PDC

- Monsieur Olivier RAYMOND, 1bis route du Parc Neuf – 44500 LA-BAULE-ESCOUBLAC



- Monsieur Olivier ROSE, B.P. 70294 – 44605 SAINT-NAZAIRE Cedex

- Madame Monika WDOWKA, B.P. 2013 – 44320 SAINT-PERE-EN-RETZ 

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement

e) Auprès du tribunal d’instance de Nantes :  

-  Madame  Yaelle  PERRAY,  préposée  du  Centre  Hospitalier,  rue  de  Verdun  –  B.P.  229  –  44146
CHATEAUBRIANT Cedex et Hôpital local, 1 route de Nort-Sur-Erdre – 44170 NOZAY

- Madame Laurence BROUSSARD, préposée du Foyer de Vie “La Madeleine”, rue de l’Abbé Gouray, Le
Calvaire – 44160 PONTCHATEAU

- Madame Bernadette CHAMPREUX, Madame Delphine PHILIPPE et Madame Christine RONDINEAU,
préposées  du  Groupement  de  Coopération  Sociale  et  Médico-Sociale  “Estuaire”,  66  avenue  de
Bodon – 44250 SAINT-BREVIN-LES-PINS

- Madame Stéphanie DAVODEAU, préposée au Centre Hospitalier Erdre et Loire – 160 rue du Verger
– B.P. 60229 – 44156 ANCENIS et ses établissements rattachés : EHPAD et USLD  « Résidence les
Corolles » - 160 rue du Verger à ANCENIS ; EHPAD « Résidence du Hâvre » - 121 rue Vieille Cour à
OUDON ;  EHPAD  « Résidence du Dauphin » -  89 rue du Dauphin à VARADES ;  EHPAD « Saint
Jean » - 1 bd de l’Erdre à CANDÉ et La Résidence Les 3 Moulins – 600 rue de l’Ouche à RIAILLÉ

- Madame Aurélie DEFONTAINE, préposée du Centre Hospitalier Spécialisé, B.P. 59 – 44130 BLAIN 

- Monsieur Henri JODON DE VILLEROCHE, préposé du Centre Hospitalier “Loire Vendée Océan”,
boulevard Guérin, B.P. 219 – 85302 CHALLANS Cedex

- Madame Annick LE MENER, préposée de l’ESAT-Foyers La Soubretière, 3 allée des Marronniers –
44260 SAVENAY

-  Madame  Laure  PARPAILLON,  préposée  de  l’Hôpital  Intercommunal  “Sèvre  et  Loire”,  1  allée
Alphonse Fillon – B.P. 2222 – 44122 VERTOU Cedex et son annexe, rue Pierre Sécher – B.P. 31 – 44430
LE-LOROUX-BOTTEREAU

- Monsieur Tony PERRIN, préposé de la Résidence EHPAD « Le Clos du Moulin », 1 rue de Galerne –
La chapelle Basse Mer 44450 DIVATTE SUR LOIRE

-  Madame  Nathalie  PETITEAU  et  Madame  Virginie  BOMARD,  préposée  du  centre  Hospitalier
Universitaire – Direction des Usagers, 5 allée de  l’Ile Gloriette – 44093 NANTES Cedex 1

f) Auprès du tribunal d’instance de Saint-Nazaire :  

-  Madame  Yaelle  PERRAY,  préposée  du  Centre  Hospitalier,  rue  de  Verdun  –  B.P.  229  –  44146
CHATEAUBRIANT Cedex et Hôpital local, 1 route de Nort-Sur-Erdre – 44170 NOZAY

- Madame Laurence BROUSSARD, préposée du Foyer de Vie “La Madeleine”, rue de l’Abbé Gouray, Le
Calvaire – 44160 PONTCHATEAU

- Madame Bernadette CHAMPREUX, Madame Delphine PHILIPPE et Madame Christine RONDINEAU,
préposées  du  Groupement  de  Coopération  Sociale  et  Médico-Sociale  “Estuaire”,  66  avenue  de
Bodon – 44250 SAINT-BREVIN-LES-PINS

- Madame Aurélie DEFONTAINE, préposée du Centre Hospitalier Spécialisé, B.P. 59 – 44130 BLAIN 



- Madame Annick LE MENER, préposée de l’ESAT-Foyers La Soubretière, 3 allée des Marronniers –
44260 SAVENAY

-  Madame  Laure  PARPAILLON,  préposée  de  l’Hôpital  Intercommunal  “Sèvre  et  Loire”,  1  allée
Alphonse Fillon – B.P. 2222 – 44122 VERTOU Cedex et son annexe, rue Pierre Sécher – B.P. 31 – 44430
LE-LOROUX-BOTTEREAU

-  Madame  Nathalie  PETITEAU  et  Madame  Virginie  BOMARD,  préposée  du  centre  Hospitalier
Universitaire – Direction des Usagers, 5 allée de  l’Ile Gloriette – 44093 NANTES Cedex 1

ARTICLE 3 : La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l’article L.471-2 du
code de  l’action  sociale  et  des  familles  en  qualité  de  mandataire  judiciaire  à  la  protection  des
majeurs par les juges pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre de la tutelle aux
prestations  sociales  versées  aux  adultes  ou  de  la  mesure  d’accompagnement  judiciaire  est  ainsi
fixée :

Personnes morales gestionnaires de services agréées pour une durée de quinze ans

a) Auprès du tribunal d’instance de Nantes :  

- Service MJPM de l’Association de Tutelles dans l’Intérêt des Majeurs Protégés de la Loire-Atlantique
(ATIMP 44), 5 rue de Saint Nazaire – 44811 SAINT-HERBLAIN Cedex

- Service MJPM de la CRIFO, 6 Impasse Augustin Fresnel – Bâtiment Marie Curie – CS 70076 – 44814
SAINT HERBLAIN Cedex

- Service MJPM de Confluence Sociale, 32 Boulevard Vincent Gâche – CS 66537 – 44265 NANTES
Cedex 02

-  Service  MJPM  de  l’Union  Départementale  des  Associations  Familiales  (UDAF),  2  impasse  de
l'Espéranto – 44800 SAINT HERBLAIN

b) Auprès du tribunal d’instance de Saint-Nazaire :  

- Service MJPM de l’Association de Tutelles dans l’Intérêt des Majeurs Protégés de la Loire-Atlantique
(ATIMP 44), 5 rue de Saint Nazaire – 44811 SAINT-HERBLAIN Cedex

- Service MJPM de la CRIFO, 6 Impasse Augustin Fresnel – Bâtiment Marie Curie – CS 70076 – 44814
SAINT HERBLAIN Cedex

- Service MJPM de Confluence Sociale, 32 Boulevard Vincent Gâche – CS 66537 – 44265 NANTES
Cedex 02

-  Service  MJPM  de  l’Union  Départementale  des  Associations  Familiales  (UDAF),  2  impasse  de
l'Espéranto – 44800 SAINT HERBLAIN



ARTICLE 4 : La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l’article L.474-1 du
code de l’action sociale et des familles par les juges en qualité de délégué aux prestations familiales
est ainsi fixée : 

Personnes morales gestionnaires de services agréées pour une durée de quinze ans

a) Auprès du tribunal de grande instance de Nantes     :  

-  Service  MJPM  de  l’Union  Départementale  des  Associations  Familiales  (UDAF),  2  impasse  de
l'Espéranto – 44800 SAINT HERBLAIN

b) Auprès du tribunal de grande instance de Saint-Nazaire     :  

-  Service  MJPM  de  l’Union  Départementale  des  Associations  Familiales  (UDAF),  2  impasse  de
l'Espéranto – 44800 SAINT HERBLAIN

ARTICLE 5 : Une copie du présent arrêté sera notifiée :
- aux intéressés
- au procureur de la République près les tribunaux de grande instance de Nantes et de Saint-Nazaire
- aux juges des tutelles des tribunaux d’instance de Nantes et de Saint-Nazaire
- aux juges des enfants des tribunaux de grande instance de Nantes et de Saint-Nazaire

ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du représentant de l’Etat dans le département, soit hiérarchique auprès du ministre des solidarités et
de la santé dans les deux mois suivant la notification.  Un recours contentieux peut être déposé
auprès du tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile Gloriette – B.P. 24111 – 44041 NANTES
Cedex, également dans un délai de deux mois à compter de la notification ou dans le délai de deux
mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de
réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 8 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l’emploi, du
travail et des solidarités (DDETS) de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Nantes, le 02 février 2024

LE PREFET,

























25 janvier 2024
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 Après le 01/07/2023

Type d'évènement selon l'article 11 de la décision BSEI n°13-125 modifiée par la décision BSERR du 23/12/2021 Information DREAL 

A

Immédiate

Extrait du guide professionnel DT84 version D03 de mars 2020

B

C

D2

D1

D1

D1

Tout refus de requalification périodique réalisée par le service inspection Immédiate – format tableur

Délai et format d’information - post 
01/07/2023

RAPPEL : avant le 01/07/2023

Annexe 2 BSEI – niveau 
d’événements

Article 11.1° - Impact sur les personnes en 
application du 1er L.557-49

Accident occasionné par un équipement sous pression ayant entraîné mort d’homme ou 
ayant causé des blessures ou des lésions graves.
reprise de la puce 1 de la fiche BARPI
L’accident peut s’être produit sans que l’ESP soit défaillant - par exemple, blessures par ouverture de 
soupape ou rupture disque de rupture

Immédiate : fiche BARPI ESP (à chaud) 
+ sous 15 jours : tableur (à froid)

Article 11.1° - Rupture accidentelle en 
application du 2e L.557-49

Rupture accidentelle sous pression d’un ESP soumis à opération de contrôle
reprise de la puce 2 de la fiche BARPI
- L’équipement est rompu : cela signifie que le matériau présente une discontinuité à l’œil nu
- Le cas de rupture de tubes de faisceau à l’intérieur d’une calandre n’est pas visé

Article 11.1° - Perte de confinement 
portant atteinte aux intérêts du L.511-1 
- information au titre du R.512-69 
(rejets)

Perte de confinement de l’ESP avec rejet à :
reprise de la puce 4 de la fiche BARPI
- l’extérieur du site
- l’intérieur du site avec dommage corporel (autres que A) et/ou déclenchement POI

Article 11.2° - Non respect d'un plan 
d’inspection

Non respect d’un plan d’inspection susceptible de compromettre la sécurité des biens et 
des personnes ou de l'environnement
 - contrôles non réalisés ou réalisés partiellement
 - fréquences des contrôles non respectées

Immédiate si PI associé à criticité 
moyenne-forte ou forte – Format 

tableur

Immédiate si : criticité très forte / 
criticité forte

Article 11.2° - Dysfonctionnement 
accessoire de sécurité

Dysfonctionnement d'accessoires de sécurité rattaché à un ESS susceptible de compromettre la 
sécurité des biens et des personnes ou de l'environnement 
ne concerne pas les déclenchements d'accessoires de sécurité qui font l'objet d'un recensement en 
réunion annuelle (article 10 de la BSEI 13-125 modifiée) 
-Déclenchement intempestif non nécessaire/non prévu,
-Non refermeture ou autre évènement

Immédiate  : émission de gaz groupe 1 
(sans effet) ou déclenchement au-

dessus du seuil de réglage - Format 
tableur

Immédiate si : criticité très forte / 
criticité forte + perte de 

confinement (progressive ou 
brutale)

Article 11.2° - Non conformité  stratégie 
d'inspection

Non-conformité susceptible de compromettre la sécurité des biens et des personnes ou 
de l'environnement
- Cinétique accélérée de dégradation remettant en cause la stratégie d'inspection prévue nécessitant 
une modification de l’étude corrosion et/ou du PI avant l'échéance du prochain contrôle ;
- Prise en compte / apparition d’un nouveau mode de dégradation nécessitant des actions urgentes,  
(contrôle et/ou réparation) avant le prochain contrôle ;
- Prise en compte d’un REX suite à un événement survenu sur un autre site et nécessitant des actions 
de contrôle urgentes ;

Immédiate sauf si, en cas de défaillance de 
l’équipement, aucun effet n’est attendu sur 
les personnes ou sur l’environnement (prise 

en compte de la gravité de défaillance) – 
Format tableur

Article 11.2° - Non conformité 
technique

Non-conformité susceptible de compromettre la sécurité des biens et des personnes ou 
de l'environnement
Exemple :
- Découverte d’indication évolutive hors tolérance de fabrication,
- Epaisseur résiduelle < épaisseur de calcul
- Fissuration
- Dépassement d'une limite maximale admissible : PS, TS
ET 
 une prescription d'arrêt est nécessaire pour maîtriser le risque

Article 11.3° - Refus de requalification 
périodique



Déclaration des évènements selon les dispositions de l'article 11 de la décision BSEI 13-125 modifiée

Service inspection

Date de mise à jour

Type d'évènement

n° numéro de fiche (à la suite des colonnes) 1 2 3 …

Voir annexe (liste déroulante)

Date de déclaration DREAL Format JJ/MM/AAAA

Identification et localisation de l'équipement

Exploitant nom

Voir annexe (liste déroulante)

Régime de surveillance Avec PI / Sans PI / CTP (à préciser)
Repère usine

Fabricant et numéro de fabrication

Fabricant :

N° de fabrication :

Format AAAA

Pression calcul ou PS en bar
Volume ou DN

Fluide

Dénomination / composition

Nature (Liquide/Gaz):

Groupe :

Description de l'incident

Date Format JJ/MM/AAAA

Heure Format hh:mm
En production OUI/NON (liste déroulante)

Lors d’un contrôle réglementaire OUI/NON (liste déroulante)
Avec perte de confinement OUI/NON (liste déroulante)

Détection / Description

Description des conditions de détection  :

Description de l'évènement  :

Causes

Conséquences

Impact sur les installations voisines :

Traitement de l'incident

Arrêt immédiat OUI/NON (liste déroulante)

Pose de SOFM OUI/NON (liste déroulante)
Réparation OUI/NON (liste déroulante)

Remplacement complet de l'ESP OUI/NON (liste déroulante)

Description des actions

Actions immédiates :

Actions envisagées à moyen/long terme :

Plan d'inspection

Révision du plan d’inspection nécessaire

Critère de déclaration
(détail voir onglet annexes)

Type d'ESS
(Soumis au suivi en Service)

Année de fabrication

Description du/des mode(s) de dégradation :

voir les conditions ayant abouti à ce mode de dégradation

Si les éléments ne sont pas connus lors de la rédaction 
initiale de la fiche, celle-ci devra être mise à jour et les 

éléments seront rendus disponibles au plus tard lors de la 
RA.

Impact sur les personnes :

Impact sur l'environnement :

Impact sur l'équipement :

Analyse de la pertinence de la méthode et du 
plan d’inspection :

Référence du plan d’inspection : 

Identification du/des mode(s) de dégradation (à 
préciser) :

Identifié(s) lors de l'analyse des modes de 
dégradations 

(OUI/NON) (liste déroulante)  :

Existence et pertinence des contrôles prévus pour 
suivre le dommage associé :

- nature du(es) contrôle(s) :
- fréquence :
- étendue :

--> Analyse : 

Criticité de l'équipement ou du mode de 
dégradation/équipement :

--> Analyse de la cohérence Probabilité / Gravité et 
modalité de suivi

OUI/NON (liste déroulante)



Type d'évènement selon l'article 11 de la décision BSEI 13-125 modifiée par la décision BSERR du 23/12/2021 Type d'ESP OUI / NON

ACAFR OUI

Accessoire de sécurité

NON

Accessoire sous pression 

Article 11.2° - Non respect d'un PI

Récipient

Article 11.2° - NC - Stratégie d'inspection Tuyauterie

Article 11.2° - NC technique

Article 11.3° - Refus de requalification périodique Tout refus de requalification périodique réalisée par le service inspection

Article 11.1° - Impact sur les personnes en application du 1er 
L.557-49

Accident occasionné par un équipement sous pression ayant entraîné mort d’homme ou ayant 
causé des blessures ou des lésions graves.
reprise de la puce 1 de la fiche BARPI
L’accident peut s’être produit sans que l’ESP soit défaillant - par exemple, blessures par ouverture de soupape 
ou rupture disque de rupture

Article 11.1° - Rupture accidentelle en application du 2e 
L.557-49

Rupture accidentelle sous pression d’un ESP soumis à opération de contrôle
reprise de la puce 2 de la fiche BARPI
- L’équipement est rompu : cela signifie que le matériau présente une discontinuité à l’œil nu
- Le cas de rupture de tubes de faisceau à l’intérieur d’une calandre n’est pas visé

Article 11.1° - Perte de confinement portant atteintes 
aux intérêts du L.511-1 - information au titre du R.512-
69 (rejets)

Perte de confinement de l’ESP avec rejet à :
reprise de la puce 4 de la fiche BARPI
- l’extérieur du site
- l’intérieur du site avec dommage corporel (autres que A) et/ou déclenchement POI

Non respect d’un plan d’inspection susceptible de compromettre la sécurité des biens et des 
personnes ou de l'environnement
 - contrôles non réalisés ou réalisés partiellement
 - fréquences des contrôles non respectées

Générateur 

Article 11.2° - Dysfonctionnement accessoire de 
sécurité

Dysfonctionnement d'accessoires de sécurité rattaché à un ESS susceptible de compromettre la sécurité 
des biens et des personnes ou de l'environnement 
ne concerne pas les déclenchements d'accessoires de sécurité qui font l'objet d'un recensement en Réunion 
Annuelle (Article 10 de la BSEI 13125 modifiée) 
-Déclenchement intempestif non nécessaire/non prévu ,
-Non refermeture, ou autre évènement..

Non-conformité susceptible de compromettre la sécurité des biens et des personnes ou de 
l'environnement
- Cinétique accélérée de dégradation remettant en cause la stratégie d'inspection prévue nécessitant une 
modification de l’étude corrosion et/ou du PI avant l'échéance du prochain contrôle ;
- Prise en compte / apparition d’un nouveau mode de dégradation nécessitant des actions urgentes,  (contrôle 
et/ou réparation) avant le prochain contrôle ;
- Prise en compte d’un REX suite à un événement survenu sur un autre site et nécessitant des actions de 
contrôle urgentes ;

Non-conformité susceptible de compromettre la sécurité des biens et des personnes ou de 
l'environnement
Exemple :
- Découverte d’indication évolutive hors tolérance de fabrication,
- Epaisseur résiduelle < épaisseur de calcul
- Fissuration
- Dépassement d'une limite maximale admissible : PS, TS
ET 
 une prescription d'arrêt est nécessaire pour maîtriser le risque



I_Activité_du_SIR
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Bilan du SIR pour l'année

Cet onglet traite des puces 1, 8, 9, 10,11,12,13,14 de l'article 10 de la BSEI 13-125 modifiée

I - Niveau d’activité du service inspection

Type de suivi Total Récipients Tuyauteries GV

ESS suivi sans PI

ESS PI Guide XXX rev. X

ESS PI Guide XXX rev.Y

ESS PI CTP YYY

Nombre ESS dans le périmètre de reconnaissance du SIR

Nombre d’accessoires de sécurité (yc chaînes)

Actions de contrôle réglementaire 

Nombre année N Total Récipients Tuyauteries GV Révision de PI guide pro Révision de PI CTP

CMS

IP (total)

IP / inspection de RP réalisée par le SIR

Actions Intermédiaires

RP

CAI

Total Rappel année N-1

Applications de la procédure d’appel 

Nombre d’analyses FFS

Déclenchements d’accessoire de sécurité

Dépassement de COCL

NC à l’issue d’opération de contrôle

Famille XX Famille XX Famille XX
Incident ESS suivi avec PI  CTP 

Tuyauterie Récipient GV
Incident ESS suivi avec PI Guide
Incident ESS suivi sans PI 

Parc d’équipements (ESS) (une analyse qualitative sur l'évolution du Parc est également requise en cas de modification de ce dernier)

Événements  -  (une analyse qualitative sur la nature des évènements est à établir) - puces 9 à 10 et 12 à 14

Pertes de confinement (critères voir article 11 - une analyse qualitative sur la nature des évènements est à établir sur la base de la fiche définie avec la DREAL)  - puce 11



II_Activité_des_inspecteurs
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Cet onglet traite des puces 2 et 3 de l'article 10 de la BSEI 13-125 modifiée

Année n Année n-1
Nombre total d'inspecteur
En cours d'habilitation niveau 1
Niveau 1
Niveau 2
COFREND

Fonction Nom date d'entrée dans le SI % activité sur ESP (et assimilé) année n Niveau 1 Niveau 2 COFREND Formations réalisées année n
Chef de SI 31/12/1899 01/01/1900 02/01/1900 03/01/1900
Fonction inspecteur 1
Fonction inspecteur 2
Fonction inspecteur 3
Fonction inspecteur 4
Fonction inspecteur 5

II – Niveau d'activité de chaque inspecteur et évolution du Service Inspection (une analyse qualitative sur l'évolution du SI est également requise en cas de modification de ce dernier ou si une évolution est prévisible pour les prochaines années, que ce soit en termes de personnel, moyens, organisation, etc)

En cours 
d'habilitation 

niveau 1



Cet onglet traite des puces 4, 5 et 6 de l'article 10 de la BSEI 13-125 modifiée

Surveillance interne - membre du SI 

Fonction Nom Périodicité Date dernière surveillance Commentaire (si fait marquant)
Chef de SI
Fonction inspecteur 1
Fonction inspecteur 2
Fonction inspecteur X
Fonction XXX
Fonction YYY

Surveillance interne - Activité sous traitée (interne/externe)

Service / Entreprise Activité sous traitée Date dernière surveillance
Commentaire / NC / Actions restant à solder (si fait marquant)

Audits internes du SI

Dates dernier audit
Commentaire / NC / Actions restant à solder

III - Surveillances du SI (une analyse qualitative sur le résultat des surveillances du personnel et des audits internes est attendue.)

Périodicité de 
la surveillance

Chapitres de la normes et articles 
de la BSEI audités

Surveillance de l'administration  (il s'agit ici de faire un point sur les constats en cours)



IV - Revues de direction

Page 4

III -Revues de direction

Axes de progrès décidés Action menée Taux d’achèvement de l’action

Axes de progrès décidés Action menée Taux d’achèvement de l’action

Cet onglet traite de la puce 7 de l'article 10 de la BSEI 13-125 modifiée - (une analyse qualitative sur les indicateurs présentés est également requise)

Année N-1 :

Date de la revue :

Année N : 

Date de la revue : 



V - Mise en oeuvre des PI
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Cet onglet traite de la puce 8 de l'article 10 de la BSEI 13-125 modifiée

Total Récipients Tuyauteries GV

PI révisés (hors CTP)

PI révisés (CTP)

Total Récipients Tuyauteries GV

Autorisations de mise en service

Total Rappel année N-1
Prononcées

En cours au 31/12

Clôturées

Délais associés respectés (%)

Total Rappel année N-1

émises

Le cas échéant, délais associés respectés (%)

Évènement concerné Nature de l’expertise Conclusions

Validation du caractère important, notable ou non-notable des interventions

Nombre année N Total Récipients Tuyauteries GV

Nombre de validations de intervention importante

Nombre de validations de intervention notable

Nombre de validations de intervention non notable

V – Mise en œuvre des plans d’inspection (une analyse qualitative sur la mise en œuvre des PI est attendue en cas de situations inattendues)

Plans d’inspection révisés :

Autorisations de (re)mise en service

Autorisations de remise en service après 
intervention ou période de chômage

Prescriptions -  (une analyse qualitative sur la nature des prescriptions est à établir)

Recommandations -  (une analyse qualitative sur la nature des recommandations est à établir)

Participation aux travaux d’expertise suite à un incident ou accident -  (une analyse qualitative sur la nature des expertises est à établir)



Bilan_arrêt
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Bilan arrêt

Parc d’équipements inspectés durant l’arrêt :

Type de suivi Total Récipients Tuyauteries GV

ESS suivi sans PI

ESS PI Guide XXX

ESS PI CTP YYY

Contrôles réalisés durant l’arrêt :

Nombre actions de contrôle Total Récipients Tuyauterie GV Révision de PI guide pro Révision de PI CTP
CMS

IP (total)

IP / inspection de RP réalisée par le SIR

Actions Intermédiaires

RP

CAI

Nombre d’analyses FFS 

Applications de la procédure d’appel



















































Décision Modificative

N°5
EXERCICE : 2023

Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5

Titre 1 : Charges de personnel 46 452 622,40 46 452 622,40 51 544 732,50 51 544 732,50 Titre 1 : Produits versés par l'assurance maladie

Titre 2 : Charges à caractère médical 1 263 672,28 1 263 672,28 1 585 779,29 1 585 779,29 Titre 2 : Autres produits de l'activité hospitalièr e

Titre 3 : Charges à caractère hôtelier & général 6 947 790,36 6 947 790,36 5 084 601,84 5 084 601,84 Titre 3 : Autres produits

Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions e t dépréciations, financières et exceptionnelles
3 088 003,36 3 088 003,36

TOTAL DES CHARGES 57 752 088,40 57 752 088,40 58 215 113,63 58 215 113,63 TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT PREVISIONNEL (EXCEDENT) 463 025,23 463 025,23 0,00 0,00 RESULTAT PREVISIONNEL (DEFICIT)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 58 215 113,63 58 215 113,63 58 215 113,63 58 215 113,63 TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL

Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5

RESULTAT PREVISIONNEL (EXCEDENT) 324 735,23 324 735,23 0,00 0,00 RESULTAT PREVISIONNEL (DEFICIT)

valeur comptable des éléments d'actifs cédés 3 933,00 3 933,00 29 200,00 29 200,00 produits des cessions d'éléments d'actifs

dotations aux amortissements, dépréciations et aux provisions 2 938 819,11 2 938 819,11 90 924,60 90 924,60 quote part des subventions virée au résultat

1 141 638,86 1 141 638,86 reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

SOUS TOTAL 1 3 267 487,34 3 267 487,34 1 261 763,46 1 261 763,46 SOUS TOTAL 2

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT (si 1-2>0) 2 005 723,88 2 005 723,88 0,00 0,00 INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT (si 1-2<0)

Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5

INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT PREVISIONNELLE 0,00 0,00 2 005 723,88 2 005 723,88 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT PREVISIONNELLE

Titre 1 : Remboursement des dettes financières 500 644,00 500 644,00 1 310,00 1 310,00 Titre 1 : Emprunts

Titre 2 : Immobilisations 5 942 755,00 5 942 755,00 0,00 0,00 Titre 2 : Dotations et subventions

dont opérations courantes 1 601 240,00 1 601 240,00
dont opérations majeures 4 341 515,00 4 341 515,00
Titre 3 : Autres emplois 1 360,00 1 360,00 29 200,00 29 200,00 Titre 3 : Autres ressources

TOTAL DES EMPLOIS 6 444 759,00 6 444 759,00 2 036 233,88 2 036 233,88 TOTAL DES RESSOURCES
APPORT AU FONDS DE ROULEMENT 0,00 0,00 4 408 525,12 4 408 525,12 PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT

TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 6 444 759,00 6 444 759,00 6 444 759,00 6 444 759,00 TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 

Ecart avec le montant de l'IAF calculé dans l'onglet TFP 0,00 0,00 0,94 0,94 Ecart avec le montant de la CAF calculé dans l'onglet TFP

Rapprochement de l'IAF OK OK OK OK Rapprochement de la CAF

Ecart avec le montant de l'apport au fonds de roulement calculé dans l'onglet TFP 0,00 0,00 -0,94 -0,94 Ecart avec le montant du prélèvement au fonds de roulement calculé dans l'onglet TFP

Rapprochement de l'apport au fonds de roulement OK OK OK OK Rapprochement du prélèvement au fonds de roulement

Ecart détail des immobilisations OK

Contrôle bloquant OK

Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5

Fonds de roulement au 1er janvier (établissements ayant la personnalité juridique) 13 698 578,27 13 698 578,27
Fonds de roulement au 1er janvier (autres établissements) 0,00 0,00
Variation du fonds de roulement (établissements ayant la personnalité juridique) -4 408 525,12 -4 408 525,12
Variation du fonds de roulement (autres établissements) 0,00 0,00
Fonds de roulement prévisionnel au 31 décembre (établissements ayant la personnalité juridique) 9 290 053,15 9 290 053,15
Fonds de roulement prévisionnel au 31 décembre (autres établissements) 0,00 0,00

Opérations sur capital non échu des emprunts obligataires remboursables in fine -anticipation

 du remboursement en capital (cumul au 31/12)(1)

Equivalent de l'amortissement cumulé des empruntsin fineau 31 decembre (1)

DECISION MODIFICATIVE N° 5 DE L'EPRD

PRESENTATION SYNTHETIQUE   (1/2)

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL PRINCIPAL

CHARGES PRODUITS

Tableau de passage du résultat prévisionnel à la CA F prévisionnelle 

TABLEAU DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

Fonds de roulement prévisionnel

(1)L'équivalent de l'amortissement cumulé des emprunts in fine au 31 décembre est donné à titre informatif et ne modifie pas l'interprétation des grandeurs bilantielles.



                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2023

Lettres budgétaires : B

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5

Titre 1 : Charges de personnel 1 762 203,60 1 762 203,60 1 176 675,99 1 176 675,99 Titre 1 : Produits afférents aux soins

Titre 2 : Charges à caractère médical 62 908,00 62 908,00 263 704,00 263 704,00 Titre 2 : Produits afférents à la dépendance

Titre 3 : Charges à caractère hôtelier et général 442 195,70 442 195,70 641 859,48 641 859,48 Titre 3 : Produits de l'hébergement

Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions et dépréciations, financières et exceptionnelles 65 000,00 65 000,00 58 000,00 58 000,00 Titre 4 : Autres produits

TOTAL DES CHARGES 2 332 307,30 2 332 307,30 2 140 239,47 2 140 239,47 TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT PREVISIONNEL (EXCEDENT) 0,00 0,00 192 067,83 192 067,83 RESULTAT PREVISIONNEL (DEFICIT)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 2 332 307,30 2 332 307,30 2 332 307,30 2 332 307,30 TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE

Lettres budgétaires :  E 

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5

Titre 1 : Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 1 : Produits afférents aux soins

Titre 2 : Charges à caractère médical 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 2 : Produits afférents à la dépendance

Titre 3 : Charges à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 3 : Produits de l'hébergement

Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions et dépréciations, financières et exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 4 : Autres produits

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT PREVISIONNEL (EXCEDENT) 0,00 0,00 0,00 0,00 RESULTAT PREVISIONNEL (DEFICIT)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE

Lettres budgétaires :  J 

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5

Titre 1 : Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 1 : Produits afférents aux soins

Titre 2 : Charges à caractère médical 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 2 : Produits afférents à la dépendance

Titre 3 : Charges à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 3 : Produits de l'hébergement

Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions et dépréciations, financières et exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 4 : Autres produits

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT PREVISIONNEL (EXCEDENT) 0,00 0,00 0,00 0,00 RESULTAT PREVISIONNEL (DEFICIT)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE

                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2023

Lettres budgétaires : L (le cas échéant)

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5

Titre 1 : Charges de l'exploitation courante 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 1 : Produits de la tarification

Titre 2 : Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 2 : Autres produits relatifs à l'exploitation

Titre 3 : Charges de la structure 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 3 : Produits financiers et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL DES PRODUITS

REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE

TOTAL GENERAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL GENERAL DES PRODUITS

                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2023

Lettres budgétaires : M (le cas échéant)

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5

Titre 1 : Charges de l'exploitation courante 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 1 : Produits de la tarification

Titre 2 : Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 2 : Autres produits relatifs à l'exploitation

Titre 3 : Charges de la structure 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 3 : Produits financiers et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL DES PRODUITS

REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE

TOTAL GENERAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL GENERAL DES PRODUITS

                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2023

Lettres budgétaires : N

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5

Titre 1 : Charges de l'exploitation courante 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 1 : Produits de la tarification

Titre 2 : Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 2 : Autres produits relatifs à l'exploitation

Titre 3 : Charges de la structure 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 3 : Produits financiers et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL DES PRODUITS

REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE

TOTAL GENERAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL GENERAL DES PRODUITS

                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2023

Lettres budgétaires : P 

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5

Titre 1 : Charges de l'exploitation courante 320 517,67 320 517,67 2 034 510,85 2 034 510,85 Titre 1 : Produits de la tarification

Titre 2 : Charges de personnel 1 587 424,51 1 587 424,51 10 621,73 10 621,73 Titre 2 : Autres produits relatifs à l'exploitation

Titre 3 : Charges de la structure 83 412,57 83 412,57 0,00 0,00 Titre 3 : Produits financiers et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 1 991 354,75 1 991 354,75 2 045 132,58 2 045 132,58 TOTAL DES PRODUITS

REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE 0,00 0,00 42 458,61 42 458,61 REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE

TOTAL GENERAL DES CHARGES 1 991 354,75 1 991 354,75 2 087 591,19 2 087 591,19 TOTAL GENERAL DES PRODUITS

                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2023

Lettre budgétaire : C

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5

Titre 1 : Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 1 : Produits relatifs à l'activité d'enseigne ment

Titre 2 : Autres charges 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 2 : Autres produits 

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL DES PRODUITS

REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE

TOTAL GENERAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL GENERAL DES PRODUITS

                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2023

Lettre budgétaire : A

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5

Titre 1 : Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 1 : Produits de la DNA et de l'activité de pr oduction et de commercialisation

Titre 2 : Autres charges
0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT PREVISIONNEL (EXCEDENT) 0,00 0,00
TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL

                                     EXERCICE : 2009EXERCICE : 2023

Lettre budgétaire : G

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE
Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5 Dernier EPRD approuvé EPRD modifié N°5

Titre 1 : Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 1 - Produits versés par l'assurance maladie

Titre 2 : Charges à caractère médical 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 2 - Autres produits de l'activité hospitalière

Titre 3 : Charges à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00 Titre 3 - Autres produits

Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions et dépréciations
, financières et exceptionnelles 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL DES PRODUITS

REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE

PRESENTATION SYNTHETIQUE   (1/2)

CHARGES PRODUITS

CHARGES PRODUITS

CHARGES PRODUITS

CHARGES PRODUITS

CHARGES PRODUITS

CHARGES PRODUITS

CHARGES PRODUITS

CHARGES PRODUITS

CHARGES PRODUITS

CHARGES PRODUITS



TOTAL GENERAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 TOTAL GENERAL DES PRODUITS

                                                                       



Etablissement EPSYLAN EXERCICE : 2023
Finess 440000263

TABLEAU DE FINANCEMENT PREVISIONNEL (TFP)

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres EMPLOIS EPRD crédits modificative modifié 

approuvé (*) (**) N°5 N°5
INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT 0,00 0,00

Titre 1 Remboursement des dettes financières 500 644, 00 0,00 0,00 500 644,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 166 et 1688) 500 644,00 500 644,00

dont 16449 opérations afférentes à l'option de tirage sur ligne de trésorerie 0,00 0,00

Titre 2 Immobilisations 5 942 755,00 0,00 0,00 5 942 755,00
20 Immobilisations incorporelles 244 038,00 244 038,00

211 Terrains 0,00 0,00
212 Agencements et aménagements de terrains 230 000,00 230 000,00
213 Constructions sur sol propre 1 569 178,00 1 569 178,00
214 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00
215 Installations techniques, matériel et outillage industriel 322 480,00 322 480,00
218 Autres immobilisations corporelles 804 722,00 804 722,00
23 Immobilisations en cours 2 772 337,00 2 772 337,00

Titre 3 Autres emplois 1 360,00 0,00 0,00 1 360,00
26 Participations et créances rattachées à des participations 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (sauf 2768) 1 360,00 1 360,00

481 Charges à répartir sur plusieurs exercices 0,00 0,00
18 Comptes de liaison investissement (*) 0,00 0,00

Annulations de titres sur exercices clos  (1) 0,00 0,00

TOTAL DES EMPLOIS 6 444 759,00 0,00 0,00 6 444 759,00
APPORT AU FONDS DE ROULEMENT 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 6 444 759,00 0,00 0,00 6 444 759,00
(1) annulations de titres qui constituaient des ressources du tableau de financement d'un exercice clos
Ecart avec le montant de l'IAF calculé dans l'onglet TFP 0,00 0,00

Rapprochement de l'IAF OK OK

Ecart avec le montant de l'apport au fonds de roulement calculé dans l'onglet TFP 0,00 0,00

Rapprochement de l'apport au fonds de roulement OK OK

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres RESSOURCES EPRD crédits modificative modifié 

approuvé (*) (**) N°5 N°5
CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 2 005 722,94 2 005 722,94

Titre 1 Emprunts 1 310,00 0,00 0,00 1 310,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 166, 1688 et 169) 1 310,00 1 310,00

dont 16449 opérations afférentes à l'option de tirage sur ligne de trésorerie 0,00 0,00

Titre 2 Dotations et subventions 0,00 0,00 0,00 0,00
102 ; 103 Apports -Fonds associatifs(**) 0,00 0,00

        dont produits attendus non notifiés (***) 0,00 0,00
131; 138 Subventions d'équipement reçues(**) 0,00 0,00

        dont produits attendus non notifiés (***) 0,00 0,00

Titre 3 Autres ressources 29 200,00 0,00 0,00 29 200,00
267 Créances rattachées à des participations 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (sauf 271, 272 et 2768) 0,00 0,00

775 Cessions d'immobilisations 29 200,00 29 200,00
18 Comptes de liaison investissement (*) 0,00 0,00

Annulations de mandats sur exercices clos  (2) 0,00 0,00

TOTAL DES RESSOURCES 2 036 232,94 0,00 0,00 2 036 232,94
PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT 4 408 526,06 0, 00 0,00 4 408 526,06

TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 6 444 759,00 0,00 0,00 6 444 759,00
(2)

 annulations de mandats qui constituaient des emplois du tableau de financement d'un exercice clos

Ecart avec le montant de la CAF calculé dans l'onglet TFP -0,94 -0,94

Rapprochement de la CAF OK OK

Ecart avec le montant du prélèvement au fonds de roulement calculé dans l'onglet TFP 0,94 0,94

Rapprochement du prélèvement au fonds de roulement OK OK

(*) ces chapitres ne concernent pas les établissements publics de santé ni les établissements de santé privés relevant des b et c de l'article L 162-22-6 
du code de la sécurité sociale disposant de la personnalité morale
(**) les "fonds associatifs"  et le compte 138 ne concernent que les établissements de santé privés relevant des b et c de l'article L 162-22-6  du code de la sécurité sociale

DECISION MODIFICATIVE N° 5 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE

(***) à justifier par l'établissement



Etablissement EPSYLAN EXERCICE : 2023
Finess 440000263

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Charges de personnel 46 452 622,40 0,00 0,00 46 452 622,40

621 Personnel extérieur à l'établissement 567 695,57 567 695,57
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 6319) 2 813 011,01 2 813 011,01
633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 1 027 118,43 1 027 118,43
641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 36 136,50 36 136,50

6411 Personnel titulaire et stagiaire 20 513 246,83 20 513 246,83
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 1 665 136,07 1 665 136,07
6415 Personnel sous contrat à durée déterminée (CDD) 3 715 250,59 6 000,00 3 721 250,59
642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422,6423, 6425 et 6429) 331 256,13 331 256,13

6421 Praticiens hospitaliers et hospitalo-universitaires titulaires 3 072 487,80 -29 000,00 3 043 487,80
6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit 0,00 0,00
6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit et praticiens associés 335 609,82 335 609,82
6425 Permanences des soins 84 210,08 23 000,00 107 210,08
6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 9 690 958,19 9 690 958,19
6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 1 180 953,43 1 180 953,43
6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 695 503,24 695 503,24
6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 17 551,58 17 551,58
648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 706 497,13 706 497,13

Titre 2 Charges à caractère médical 1 263 672,28 0,00 0,00 1 263 672,28
6011 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère médical ou pharmaceutique 0,00 0,00
6021 Produits pharmaceutiques et produits à usage médical 255 169,49 255 169,49
6022 Fournitures, produits finis et petit matériel médical et médico-technique 75 226,15 75 226,15
6066 Fournitures médicales 17 111,45 17 111,45
6071 Achats de marchandises à caractère médical et pharmaceutique 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) 94 186,72 94 186,72
611 Sous-traitance générale 809 201,52 809 201,52

6131 Locations à caractère médical 2 000,00 2 000,00
6151 Entretiens et réparations de biens à caractère médical 10 776,95 10 776,95

Titre 3 Charges à caractère hôtelier et général 6 947 790,36 0,00 0,00 6 947 790,36
6012 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère hôtelier et général 0,00 0,00
602 Achats stockés ; autres approvisionnements (sauf 6021 et 6022) 1 159 342,98 1 159 342,98
606 Achats non stockés de matières et fournitures (sauf 6066) 1 979 733,24 1 979 733,24

6072 Achats de marchandises à caractère hôtelier et général 548,82 548,82
603 Variation des stocks (sauf 60311, 60321, 60322 et 60371) 134 660,82 134 660,82
61 Services extérieurs (sauf 611, 6131, 6151 et 619) 1 626 564,56 1 626 564,56
62 Autres services extérieurs (sauf 621 et 629) 1 047 442,74 1 047 442,74
63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 62 332,85 62 332,85
65 Autres charges de gestion courante (sauf 653) 653 200,35 653 200,35

653 Contributions aux groupements hospitaliers de territoires (GHT) 283 964,00 283 964,00
709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

Titre 4 Charges d’amortissements, de provisions et d épréciations,
 financières et exceptionnelles

3 088 003,36 0,00 0,00 3 088 003,36

66 Charges financières 175 341,81 175 341,81
67 Charges exceptionnelles 100 703,60 100 703,60

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 3 933,00 3 933,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 2 811 957,95 2 811 957,95
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (**) 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 57 752 088,40 0,00 0,00 57 752 088,40
EXCEDENT PREVISIONNEL 463 025,23 0,00 0,00 463 025,23

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL PRINCIPAL 58 215 113,63 0,00 0,00 58 215 113,63

DECISION MODIFICATIVE N° 5 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL PRINCIPAL (CRPP)



Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Produits versés par l’assurance maladie 51 544 732,50 0,00 0,00 51 544 732,50

73111 Produits de la tarification des séjours MCO 0,00 0,00
73112 Produits des médicaments MCO 0,00 0,00
73113 Produits des dispositifs médicaux facturés en sus des séjours MCO 0,00 0,00
73114 Forfaits et dotations annuels MCO 0,00 0,00
73115 Produits du financement des activités de SSR 0,00 0,00

dont produits attendus non notifiés (***) 0,00 0,00
dont produits constatés d'avance notifiés sur exercices antérieurs 0,00 0,00

73116 Produits du financement des hôpitaux de proximité 0,00 0,00
73117 Dotations de financement de la psychiatrie 50 454 840,50 50 454 840,50

dont produits attendus non notifiés (***) 0,00 0,00
dont produits constatés d'avance notifiés sur exercices antérieurs 1 129 794,00 1 129 794,00

73118 Dotations MIGAC MCO 0,00 0,00
dont produits attendus non notifiés  (***) 0,00 0,00

dont produits constatés d'avance notifiés sur exercices antérieurs 0,00 0,00
7312 Produits des prestations faisant l’objet d’une tarification spécifique MCO 0,00 0,00
7313 Participations au titre des détenus 0,00 0,00
7471 Fonds d'intervention régional 1 089 892,00 1 089 892,00

dont produits attendus non notifiés (***) 0,00 0,00
dont produits constatés d'avance notifiés sur exercices antérieurs 0,00 0,00

7722 Produits sur exercices antérieurs à la charge de l'assurance maladie 0,00 0,00

Titre 2 Autres produits de l’activité hospitalière 1 585 779,29 0,00 0,00 1 585 779,29
7321 Produits de la tarification en hospitalisation complète non pris en charge par l’assurance maladie 449 786,00 449 786,00

7322 Produits de la tarification en hospitalisation incomplète non pris en charge par l’assurance maladie 177 983,29 177 983,29

7323 Produits de la tarification en hospitalisation à domicile non pris en charge par l’assurance maladie 0,00 0,00

7324 Produits des prestations faisant l'objet d’une tarification spécifique non pris en charge par l’assurance 
maladie

0,00 0,00

73271 Forfait journalier MCO 0,00 0,00
73272 Forfait journalier SSR 0,00 0,00
73273 Forfait journalier psychiatrie 958 010,00 958 010,00

733 Produits des prestations de soins délivrées aux patients étrangers non assurés sociaux en France 0,00 0,00
734 Prestations effectuées au profit des malades ou consultants d’un autre établissement 0,00 0,00
735 Produits à la charge de l’Etat, collectivités territoriales et autres organismes publics 0,00 0,00

   
Titre 3 Autres produits 5 084 601,84 0,00 0,00 5 084 601,84

70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités annexes 
(sauf 7071, 7087 et 709)

1 698 508,39 1 698 508,39

7071 Rétrocession de médicaments 0,00 0,00
7087 Remboursement de frais par les CRPA (activités suivies en comptabilités séparées *) 845 170,00 845 170,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00
72 Production immobilisée 31 201,20 31 201,20
74 Subventions d’exploitation et participations (sauf 7471) 322 941,04 322 941,04
75 Autres produits de gestion courante 419 077,39 419 077,39
76 Produits financiers 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (sauf 7722) 172 819,99 172 819,99

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 29 200,00 29 200,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 68 574,60 68 574,60

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 1 141 638,86 1 141 638,86
79 Transferts de charges 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 48 400,00 48 400,00
603 Autres variations de stocks (sauf 60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 118 020,00 118 020,00

Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00
Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 64529, 64719, 
64729, 6489, 6319, 6339)

286 824,97 286 824,97

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 58 215 113,63 0,00 0,00 58 215 113,63
DEFICIT PREVISIONNEL 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL PRINCIPAL 58 215 113,63 0,00 0,00 58 215 113,63

(*) remboursement de frais par les activités suivies en comptabilités séparées pour les établissements de santé privés relevant des b et c de l'article L 162-22-6 

du code de la sécurité sociale 

(**) ce chapitre concerne uniquement les établissements de santé privés relevant des b et c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale 

(***) à justifier par l'établissement



EtablissementEPSYLAN EXERCICE : 2023
Finess 440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre  budgétaire A), DNA

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur à l'établissement 0,00 0,00
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 

6319)
0,00 0,00

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 0,00 0,00
641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire et stagiaire 0,00 0,00
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 0,00 0,00
6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 0,00 0,00
645 Charges de sécurité sociale et de prévoyance (sauf 6459) 0,00 0,00
647 Autres charges sociales (sauf 6479) 0,00 0,00
648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 0,00 0,00

Titre 2 Autres charges 0,00 0,00 0,00 0,00
601 Achats stockés de matières premières ou fournitures 0,00 0,00
602 Achats stockés, autres approvisionnements 0,00 0,00
603 Variation des stocks 0,00 0,00
606 Achats non stockés de matières et fournitures 0,00 0,00
607 Achats de marchandises 0,00 0,00
61 Services extérieurs (sauf 619) 0,00 0,00
62 Autres services extérieurs (sauf 621 et 629) 0,00 0,00
63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00
66 Charges financières 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00

709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00

EXCEDENT PREVISIONNEL 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE - A 0,00 0,00 0,00 0,00

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Produits de la DNA et de l'activité de produ ction et de commercialisation 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités 
annexes (sauf  709)

0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00
72 Production immobilisée 0,00 0,00
74 Subventions d’exploitation et participations 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 0,00 0,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00

603 Variations de stocks (crédits) 0,00 0,00
Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00
Remboursements sur rémunération, charges sociales ou taxes (6419, 6459, 6479, 6489, 6319, 
6339)

0,00 0,00

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE - A 0,00 0,00 0,00 0,00

DECISION MODIFICATIVE N° 5 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE



Etablissement EPSYLAN EXERCICE : 2023
Finess 440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre  budgétaire B) USLD

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Charges de personnel 1 762 203,60 0,00 0,00 1 762 203,60

621 Personnel extérieur à l'établissement 107 347,93 0,00 0,00 107 347,93
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 6319) 104 070,70 0,00 0,00 104 070,70
633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 44 971,29 0,00 0,00 44 971,29
641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 4 314,33 0,00 0,00 4 314,33

6411 Personnel titulaire et stagiaire 726 758,73 0,00 0,00 726 758,73
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 0,00 0,00 0,00 0,00
6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 333 736,66 0,00 0,00 333 736,66

642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422, 6423, 6425 et 6429) 0,00 0,00 0,00 0,00
6421 Praticiens hospitaliers et hospitalo-universitaires titulaires 30 903,00 0,00 0,00 30 903,00
6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit 0,00 0,00 0,00 0,00
6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit et praticiens associés 0,00 0,00 0,00 0,00
6425 Permanences des soins 495,00 0,00 0,00 495,00
6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 373 644,19 0,00 0,00 373 644,19
6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 10 822,00 0,00 0,00 10 822,00
6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 19 474,34 0,00 0,00 19 474,34
6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 4 677,01 0,00 0,00 4 677,01

648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 988,42 0,00 0,00 988,42

Titre 2 Charges à caractère médical 62 908,00 0,00 0,00 62 908,00
6011 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère médical ou pharmaceutique 0,00 0,00 0,00 0,00
6021 Produits pharmaceutiques et produits à usage médical 32 818,00 0,00 0,00 32 818,00
6022 Fournitures, produits finis et petit matériel médical et médico-technique 14 627,00 0,00 0,00 14 627,00
6066 Fournitures médicales 700,00 0,00 0,00 700,00
6071 Achats de marchandises à caractère médical et pharmaceutique 0,00 0,00 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) 0,00 0,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 12 263,00 0,00 0,00 12 263,00

6131 Locations à caractère médical 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00
6151 Entretiens et réparations de biens à caractère médical 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

Titre 3 Charges à caractère hôtelier et général 442 195,70 0,00 0,00 442 195,70
6012 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00

602 Achats stockés ; autres approvisionnements (sauf 6021 et 6022) 16 279,00 0,00 0,00 16 279,00
606 Achats non stockés de matières et fournitures (sauf 6066) 136 518,70 0,00 0,00 136 518,70

6072 Achats de marchandises à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00
603 Variation des stocks (sauf 60311, 60321, 60322 et 60371) 0,00 0,00 0,00 0,00

61 Services extérieurs (sauf 611, 6131, 6151 et 619) 24 750,00 0,00 0,00 24 750,00
62 Autres services extérieurs (sauf 621 et 629) 264 648,00 0,00 0,00 264 648,00
63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 4 Charges d’amortissements, de provisions et d épréciations,
 financières et exceptionnelles

65 000,00 0,00 0,00 65 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 793,00 0,00 0,00 793,00

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 64 207,00 0,00 0,00 64 207,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (*) 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 2 332 307,30 0,00 0,00 2 332 307,30

EXCEDENT PREVISIONNEL 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 2 332 307,30 0,00 0,00 2 332 307,30

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Produits afférents aux soins 1 176 675,99 0,00 0,00 1 176 675,99

7311 Forfait annuel de soins 1 176 675,99 0,00 0,00 1 176 675,99
736 Tarifs soins 0,00 0,00 0,00 0,00
737 Produits des pestations non prises en compte dans les tarifs journaliers afférents aux soins 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 2 Produits afférents à la dépendance 263 704,00 0,00 0,00 263 704,00
734 Tarifs dépendance 263 704,00 0,00 0,00 263 704,00

Titre 3 Produits de l'hébergement 641 859,48 0,00 0,00 641 859,48
7312 Hébergement ( établissement relevant du 6° de l'art. L. 312-1 du CASF) 641 859,48 0,00 0,00 641 859,48
7317 Tarif hébergement 0,00 0,00 0,00 0,00
7318 Autres produits des établissements relevant de l'art. L. 312-1 du CASF 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 4 Autres produits 58 000,00 0,00 0,00 58 000,00
70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités annexes 

(sauf  709)
0,00 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00 0,00 0,00
72 Production immobilisée 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Subventions d’exploitation et participations 17 650,00 0,00 0,00 17 650,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 30 350,00 0,00 0,00 30 350,00

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00 0,00 0,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 22 350,00 0,00 0,00 22 350,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 0,00 0,00 0,00 0,00
603 Autres variations de stocks (sauf 60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 0,00 0,00 0,00 0,00

Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00 0,00 0,00
Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 64529, 64719, 
64729, 6489, 6319, 6339)

10 000,00 0,00 0,00 10 000,00

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 2 140 239,47 0,00 0,00 2 140 239,47

DEFICIT PREVISIONNEL 192 067,83 0,00 0,00 192 067,83
TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 2 332 307,30 0,00 0,00 2 332 307,30

31/12/N-2 31/12/N-1 31/12/N
Report à nouveau déficitaire (cumul) 0,00 0,00 0,00
Report à nouveau excédentaire (cumul) 0,00 0,00 0,00

DECISION MODIFICATIVE N° 5 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE



(*) ce chapitre concerne uniquement les établissements de santé privés relevant des b et c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale qui utilisent le compte de résultat prévisionnel de l'USLD



Etablissement EPSYLAN EXERCICE : 2023
Finess 440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre  budgétaire  E) EHPAD

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur à l'établissement 0,00 0,00 0,00 0,00
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 6319) 0,00 0,00 0,00 0,00
633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 0,00 0,00 0,00 0,00
641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 0,00 0,00 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire et stagiaire 0,00 0,00 0,00 0,00
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 0,00 0,00 0,00 0,00
6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 0,00 0,00 0,00 0,00
642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422, 6423, 6425 et 6429) 0,00 0,00 0,00 0,00

6421 Praticiens hospitaliers et hospitalo-universitaires titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00
6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit 0,00 0,00 0,00 0,00
6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit et praticiens associés 0,00 0,00 0,00 0,00
6425 Permanences des soins 0,00 0,00 0,00 0,00
6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 0,00 0,00 0,00 0,00
6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 0,00 0,00 0,00 0,00
6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 0,00 0,00 0,00 0,00
6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 0,00 0,00 0,00 0,00
648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 2 Charges à caractère médical 0,00 0,00 0,00 0,00
6011 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère médical ou pharmaceutique 0,00 0,00 0,00 0,00
6021 Produits pharmaceutiques et produits à usage médical 0,00 0,00 0,00 0,00
6022 Fournitures, produits finis et petit matériel médical et médico-technique 0,00 0,00 0,00 0,00
6066 Fournitures médicales 0,00 0,00 0,00 0,00
6071 Achats de marchandises à caractère médical et pharmaceutique 0,00 0,00 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) 0,00 0,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 0,00 0,00 0,00 0,00

6131 Locations à caractère médical 0,00 0,00 0,00 0,00
6151 Entretiens et réparations de biens à caractère médical 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 3 Charges à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00
6012 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00
602 Achats stockés ; autres approvisionnements (sauf 6021 et 6022) 0,00 0,00 0,00 0,00
606 Achats non stockés de matières et fournitures (sauf 6066) 0,00 0,00 0,00 0,00

6072 Achats de marchandises à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00
603 Variation des stocks (sauf 60311, 60321, 60322 et 60371) 0,00 0,00 0,00 0,00
61 Services extérieurs (sauf 611, 6131, 6151 et 619) 0,00 0,00 0,00 0,00
62 Autres services extérieurs (sauf 621 et 629) 0,00 0,00 0,00 0,00
63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 4 Charges d’amortissements, de provisions et d épréciations,
 financières et exceptionnelles

0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (*) 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00

EXCEDENT PREVISIONNEL 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 0,00 0,00 0,00 0,00

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Produits afférents aux soins 0,00 0,00 0,00 0,00

7311 Forfait annuel de soins 0,00 0,00 0,00 0,00
736 Tarifs soins 0,00 0,00 0,00 0,00
737 Produits des pestations non prises en compte dans les tarifs journaliers afférents aux soins 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 2 Produits afférents à la dépendance 0,00 0,00 0,00 0,00
734 Tarifs dépendance 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 3 Produits de l'hébergement 0,00 0,00 0,00 0,00
7312 Hébergement ( établissement relevant du 6° de l'art. L. 312-1 du CASF) 0,00 0,00 0,00 0,00
7317 Tarif hébergement 0,00 0,00 0,00 0,00
7318 Autres produits des établissements relevant de l'art. L. 312-1 du CASF 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 4 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités annexes 

(sauf  709)
0,00 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00 0,00 0,00
72 Production immobilisée 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Subventions d’exploitation et participations 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00 0,00 0,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 0,00 0,00 0,00 0,00
603 Autres variations de stocks (sauf 60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 0,00 0,00 0,00 0,00

Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00 0,00 0,00
Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 64529, 64719, 
64729, 6489, 6319, 6339)

0,00 0,00 0,00 0,00

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 0,00 0,00 0,00 0,00

DEFICIT PREVISIONNEL 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 0,00 0,00 0,00 0,00

31/12/N-2 31/12/N-1 31/12/N
Report à nouveau déficitaire (cumul) 0,00 0,00 0,00
Report à nouveau excédentaire (cumul) 0,00 0,00 0,00

DECISION MODIFICATIVE N° 5 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE



(*) ce chapitre concerne uniquement les établissements de santé privés relevant des b et c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale qui utilisent le compte de résultat prévisionnel de l'USLD



Etablissement EPSYLAN EXERCICE : 2023
Finess 440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre  budgétaire J), maison de retraite

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié 

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur à l'établissement 0,00 0,00 0,00 0,00
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 6319) 0,00 0,00 0,00 0,00
633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 0,00 0,00 0,00 0,00
641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 0,00 0,00 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire et stagiaire 0,00 0,00 0,00 0,00
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 0,00 0,00 0,00 0,00
6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 0,00 0,00 0,00 0,00

642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422, 6423, 6425 et 6429) 0,00 0,00 0,00 0,00
6421 Praticiens hospitaliers et hospitalo-universitaires titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00
6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit 0,00 0,00 0,00 0,00
6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit et praticiens associés 0,00 0,00 0,00 0,00
6425 Permanences des soins 0,00 0,00 0,00 0,00
6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 0,00 0,00 0,00 0,00
6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 0,00 0,00 0,00 0,00
6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 0,00 0,00 0,00 0,00
6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 2 Charges à caractère médical 0,00 0,00 0,00 0,00
6011 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère médical ou pharmaceutique 0,00 0,00 0,00 0,00
6021 Produits pharmaceutiques et produits à usage médical 0,00 0,00 0,00 0,00
6022 Fournitures, produits finis et petit matériel médical et médico-technique 0,00 0,00 0,00 0,00
6066 Fournitures médicales 0,00 0,00 0,00 0,00
6071 Achats de marchandises à caractère médical et pharmaceutique 0,00 0,00 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) 0,00 0,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 0,00 0,00 0,00 0,00

6131 Locations à caractère médical 0,00 0,00 0,00 0,00
6151 Entretiens et réparations de biens à caractère médical 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 3 Charges à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00
6012 Achats stockés de matières premières ou fournitures à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00

602 Achats stockés ; autres approvisionnements (sauf 6021 et 6022) 0,00 0,00 0,00 0,00
606 Achats non stockés de matières et fournitures (sauf 6066) 0,00 0,00 0,00 0,00

6072 Achats de marchandises à caractère hôtelier et général 0,00 0,00 0,00 0,00
603 Variation des stocks (sauf 60311, 60321, 60322 et 60371) 0,00 0,00 0,00 0,00

61 Services extérieurs (sauf 611, 6131, 6151 et 619) 0,00 0,00 0,00 0,00
62 Autres services extérieurs (sauf 621 et 629) 0,00 0,00 0,00 0,00
63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 4 Charges d’amortissements, de provisions et d épréciations,
 financières et exceptionnelles

0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (*) 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00

EXCEDENT PREVISIONNEL 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 0,00 0,00 0,00 0,00

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Produits afférents aux soins 0,00 0,00 0,00 0,00

7311 Forfait annuel de soins 0,00 0,00 0,00 0,00
736 Tarifs soins 0,00 0,00 0,00 0,00
737 Produits des pestations non prises en compte dans les tarifs journaliers afférents aux soins 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 2 Produits afférents à la dépendance 0,00 0,00 0,00 0,00
734 Tarifs dépendance 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 3 Produits de l'hébergement 0,00 0,00 0,00 0,00
7312 Hébergement ( établissement relevant du 6° de l'art. L. 312-1 du CASF) 0,00 0,00 0,00 0,00
7317 Tarif hébergement 0,00 0,00 0,00 0,00
7318 Autres produits des établissements relevant de l'art. L. 312-1 du CASF 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 4 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités annexes 

(sauf  709)
0,00 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00 0,00 0,00
72 Production immobilisée 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Subventions d’exploitation et participations 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00 0,00 0,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

Variations des stocks à caractère médical (60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 0,00 0,00 0,00 0,00
603 Autres variations de stocks (sauf 60311, 60321, 60322, 60371) (crédits) 0,00 0,00 0,00 0,00

Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00 0,00 0,00
Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 64529, 64719, 
64729, 6489, 6319, 6339)

0,00 0,00 0,00 0,00

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 0,00 0,00 0,00 0,00

DEFICIT PREVISIONNEL 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE 0,00 0,00 0,00 0,00

31/12/N-2 31/12/N-1 31/12/N
Report à nouveau déficitaire (cumul) 0,00 0,00 0,00
Report à nouveau excédentaire (cumul) 0,00 0,00 0,00

(*) ce chapitre concerne uniquement les établissements de santé privés relevant des b et c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale qui utilisent le compte de résultat prévisionnel de l'USLD

DECISION MODIFICATIVE N° 5 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE



EtablissementEPSYLAN EXERCICE : 2023
Finess 440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre  budgétaire C), Ecoles

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur à l'établissement 0,00 0,00
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 

6319) 0,00
0,00

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 0,00 0,00
641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire et stagiaire 0,00 0,00
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 0,00 0,00
6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 0,00 0,00
642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422, 6423, 6425 et 6429) 0,00 0,00

6421 Praticiens hospitaliers et hospitalo-universitaires titulaires 0,00 0,00
6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit 0,00 0,00
6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit et praticiens associés 0,00 0,00
6425 Permanences des soins 0,00 0,00
6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 0,00 0,00
6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 0,00 0,00
6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 0,00 0,00
6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 0,00 0,00
648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 0,00 0,00

Titre 2 Autres charges 0,00 0,00 0,00 0,00
601 Achats stockés de matières premières ou fournitures 0,00 0,00
602 Achats stockés, autres approvisionnements 0,00 0,00
603 Variation des stocks 0,00 0,00
606 Achats non stockés de matières et fournitures 0,00 0,00
607 Achats de marchandises 0,00 0,00
61 Services extérieurs (sauf 619) 0,00 0,00
62 Autres services extérieurs (sauf 621 et 629) 0,00 0,00
63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00
66 Charges financières 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00

709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00

002 - REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE (4) 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00
(4)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Produits relatifs à l'activité d'enseignemen t 0,00 0,00 0,00 0,00

7061 Droits d'inscription des élèves 0,00 0,00
7063 Remboursement de frais de formation 0,00 0,00
7471 Subventions d'exploitation versées par le conseil régional 0,00 0,00

Titre 2 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités 

annexes (sauf  7061, 7063 et 709) 0,00
0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00
72 Production immobilisée 0,00 0,00
74 Subventions d’exploitation et participations (sauf le 7471) 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 0,00 0,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00

603 Variations de stocks (crédits) 0,00 0,00
Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00
Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 64529, 
64719, 64729, 6489, 6319, 6339) 0,00

0,00

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 0,00 0,00 0,00 0,00

002 - REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE (5) 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES PRODUITS 0,00 0,00 0,00 0,00
(5)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

DECISION MODIFICATIVE N° 5 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE



EtablissementEPSYLAN EXERCICE : 2023
Finess 440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre  budgétaire L)

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Charges de l'exploitation courante 0,00 0,00 0,00 0,00

601 Achats stockés de matières premières ou fournitures 0,00 0,00
602 Achats stockés, autres approvisionnements 0,00 0,00
603 Variation des stocks 0,00 0,00
606 Achats non stockés de matières et fournitures 0,00 0,00
607 Achats de marchandises 0,00 0,00
611 Sous traitance générale 0,00 0,00

62 Autres services extérieurs (sauf 621, 623, 627 et 629) 0,00 0,00
709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

Titre 2 Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00
621 Personnel extérieur à l'établissement 0,00 0,00
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 6319)

0,00
0,00

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 0,00 0,00
641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire et stagiaire 0,00 0,00
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 0,00 0,00
6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 0,00 0,00

642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422, 6423, 6425 et 6429) 0,00 0,00
6421 Praticiens hospitaliers et hospitalo-universitaires titulaires 0,00 0,00
6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit 0,00 0,00
6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit et praticiens associés 0,00 0,00
6425 Permanences des soins 0,00 0,00
6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 0,00 0,00
6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 0,00 0,00
6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 0,00 0,00
6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 0,00 0,00

Titre 3 Charges de la structure 0,00 0,00 0,00 0,00
61 Services extérieurs (sauf 611 et 619) 0,00 0,00

623 Informations, publications, relations publiques 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00

63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00
66 Charges financières 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00

002 - REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE (6) 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00
(6)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Produits de la tarification 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Dotations et produits de tarification 0,00 0,00

Titre 2 Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités annexes 

(sauf  709) 0,00
0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00
72 Production immobilisée 0,00 0,00
74 Subventions d’exploitation et participations 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00

603 Variations de stocks (crédits) 0,00 0,00
Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00
Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 64529, 64719, 
64729, 6489, 6319, 6339) 0,00

0,00

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00

Titre 3 Produits financiers et produits non encaissa bles 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 0,00 0,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 0,00 0,00 0,00 0,00

002 - REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE (7) 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES PRODUITS 0,00 0,00 0,00 0,00
(7)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

DECISION MODIFICATIVE N° 5 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE



EtablissementEPSYLAN EXERCICE : 2023
Finess 440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre s budgétaires M)

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Charges de l'exploitation courante 0,00 0,00 0,00 0,00

601 Achats stockés de matières premières ou fournitures 0,00 0,00
602 Achats stockés, autres approvisionnements 0,00 0,00
603 Variation des stocks 0,00 0,00
606 Achats non stockés de matières et fournitures 0,00 0,00
607 Achats de marchandises 0,00 0,00
611 Sous traitance générale 0,00 0,00

62 Autres services extérieurs (sauf 621, 623, 627 et 629) 0,00 0,00
709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

Titre 2 Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00
621 Personnel extérieur à l'établissement 0,00 0,00
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 6319)

0,00
0,00

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 0,00 0,00
641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire et stagiaire 0,00 0,00
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 0,00 0,00
6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 0,00 0,00

642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422, 6423, 6425 et 6429) 0,00 0,00
6421 Praticiens hospitaliers et hospitalo-universitaires titulaires 0,00 0,00
6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit 0,00 0,00
6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit et praticiens associés 0,00 0,00
6425 Permanences des soins 0,00 0,00
6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 0,00 0,00
6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 0,00 0,00
6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 0,00 0,00
6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 0,00 0,00

Titre 3 Charges de la structure 0,00 0,00 0,00 0,00
61 Services extérieurs (sauf 611 et 619) 0,00 0,00

623 Informations, publications, relations publiques 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00

63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00
66 Charges financières 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00

002 - REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE (6) 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00
(6)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Produits de la tarification 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Dotations et produits de tarification 0,00 0,00

Titre 2 Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des activités 

annexes (sauf  709) 0,00
0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00
72 Production immobilisée 0,00 0,00
74 Subventions d’exploitation et participations 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00

603 Variations de stocks (crédits) 0,00 0,00
Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00
Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 64529, 64719, 
64729, 6489, 6319, 6339) 0,00

0,00

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00

Titre 3 Produits financiers et produits non encaissa bles 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 0,00 0,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 0,00 0,00 0,00 0,00

002 - REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE (7) 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES PRODUITS 0,00 0,00 0,00 0,00
(7)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

DECISION MODIFICATIVE N° 5 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE



EtablissementEPSYLAN EXERCICE : 2023
Finess 440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre s budgétaires N)

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Charges de l'exploitation courante 0,00 0,00 0,00 0,00

601 Achats stockés de matières premières ou fournitures 0,00 0,00
602 Achats stockés, autres approvisionnements 0,00 0,00
603 Variation des stocks 0,00 0,00
606 Achats non stockés de matières et fournitures 0,00 0,00
607 Achats de marchandises 0,00 0,00
611 Sous traitance générale 0,00 0,00
62 Autres services extérieurs (sauf 621, 623, 627 et 629) 0,00 0,00

709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

Titre 2 Charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00
621 Personnel extérieur à l'établissement 0,00 0,00
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 

6319) 0,00
0,00

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339)
0,00

0,00

641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 0,00 0,00
6411 Personnel titulaire et stagiaire 0,00 0,00
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 0,00 0,00
6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 0,00 0,00
642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422, 6423, 6425 et 6429) 0,00 0,00

6421 Praticiens hospitaliers et hospitalo-universitaires titulaires 0,00 0,00
6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit 0,00 0,00
6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit et praticiens associés 0,00 0,00
6425 Permanences des soins 0,00 0,00
6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 0,00 0,00
6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 0,00 0,00
6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 0,00 0,00
6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 0,00 0,00
648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 0,00 0,00

Titre 3 Charges de la structure 0,00 0,00 0,00 0,00
61 Services extérieurs (sauf 611 et 619) 0,00 0,00

623 Informations, publications, relations publiques 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00
63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00
66 Charges financières 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00

002 - REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE (6) 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00
(6)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Produits de la tarification 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Dotations et produits de tarification 0,00 0,00

Titre 2 Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des 

activités annexes (sauf  709) 0,00
0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00
72 Production immobilisée 0,00 0,00
74 Subventions d’exploitation et participations 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00

603 Variations de stocks (crédits) 0,00 0,00
Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00
Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 
64529, 64719, 64729, 6489, 6319, 6339) 0,00

0,00

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00

Titre 3 Produits financiers et produits non encaissa bles 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 0,00 0,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 0,00 0,00 0,00 0,00

002 - REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE (7) 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES PRODUITS 0,00 0,00 0,00 0,00
(7)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

DECISION MODIFICATIVE N° 5 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE



EtablissementEPSYLAN EXERCICE : 2023
Finess 440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre s budgétaires P Synthese)

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Charges de l'exploitation courante 320 517,67 0,00 0,00 320 517,67

601 Achats stockés de matières premières ou fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00
602 Achats stockés, autres approvisionnements 44 022,34 0,00 0,00 44 022,34
603 Variation des stocks 0,00 0,00 0,00 0,00
606 Achats non stockés de matières et fournitures 93 066,70 0,00 0,00 93 066,70
607 Achats de marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00
611 Sous traitance générale 14 536,86 0,00 0,00 14 536,86
62 Autres services extérieurs (sauf 621, 623, 627 et 629) 168 891,77 0,00 0,00 168 891,77

709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 2 Charges de personnel 1 587 424,51 0,00 0,00 1 587 424,51
621 Personnel extérieur à l'établissement 163 758,41 0,00 0,00 163 758,41
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 

6319)
75 521,57 0,00 0,00 75 521,57

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339) 28 756,74 0,00 0,00 28 756,74

641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 2 170,74 0,00 0,00 2 170,74
6411 Personnel titulaire et stagiaire 629 065,26 0,00 0,00 629 065,26
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 25 000,92 0,00 0,00 25 000,92
6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 279 125,40 0,00 0,00 279 125,40
642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422, 6423, 6425 et 6429) 546,06 0,00 0,00 546,06

6421 Praticiens hospitaliers et hospitalo-universitaires titulaires 29 933,68 0,00 0,00 29 933,68
6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit 0,00 0,00 0,00 0,00
6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit et praticiens associés 0,00 0,00 0,00 0,00
6425 Permanences des soins 3 009,62 0,00 0,00 3 009,62
6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 318 905,70 0,00 0,00 318 905,70
6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 9 201,96 0,00 0,00 9 201,96
6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 17 870,00 0,00 0,00 17 870,00
6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 133,91 0,00 0,00 133,91
648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 4 424,54 0,00 0,00 4 424,54

Titre 3 Charges de la structure 83 412,57 0,00 0,00 83 412,57
61 Services extérieurs (sauf 611 et 619) 20 658,20 0,00 0,00 20 658,20

623 Informations, publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00
63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,89 0,00 0,00 0,89
66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 99,32 0,00 0,00 99,32

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 62 654,16 0,00 0,00 62 654,16

TOTAL DES CHARGES 1 991 354,75 0,00 0,00 1 991 354,75

002 - REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL GENERAL DES CHARGES 1 991 354,75 0,00 0,00 1 991 354,75

(6)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Produits de la tarification 2 034 510,85 0,00 0,00 2 034 510,85

73 Dotations et produits de tarification 2 034 510,85 0,00 0,00 2 034 510,85

Titre 2 Autres produits relatifs à l'exploitation 10 621,73 0,00 0,00 10 621,73
70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des 

activités annexes (sauf  709)
0,00 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00 0,00 0,00
72 Production immobilisée 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Subventions d’exploitation et participations 4 045,68 0,00 0,00 4 045,68
75 Autres produits de gestion courante 584,56 0,00 0,00 584,56

603 Variations de stocks (crédits) 0,00 0,00 0,00 0,00
Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00 0,00 0,00
Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 
64529, 64719, 64729, 6489, 6319, 6339)

5 991,49 0,00 0,00 5 991,49

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre 3 Produits financiers et produits non encaissa bles 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00 0,00 0,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 2 045 132,58 0,00 0,00 2 045 132,58

002 - REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE (7) 42 458,61 0,00 0,00 42 458,61
TOTAL GENERAL DES PRODUITS 2 087 591,19 0,00 0,00 2 087  591,19

(7)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

DECISION MODIFICATIVE N° 5 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE



ETABLISSEMENT :EPSYLAN EXERCICE : 2023
440000263

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE (CRPA lettre s budgétaires P1)

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres CHARGES EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Charges de l'exploitation courante 320 517,67 0,00 0,00 320 517,67

601 Achats stockés de matières premières ou fournitures 0,00 0,00
602 Achats stockés, autres approvisionnements 44 022,34 44 022,34
603 Variation des stocks 0,00 0,00
606 Achats non stockés de matières et fournitures 93 066,70 93 066,70
607 Achats de marchandises 0,00 0,00
611 Sous traitance générale 14 536,86 14 536,86
62 Autres services extérieurs (sauf 621, 623, 627 et 629) 168 891,77 168 891,77

709 Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

Titre 2 Charges de personnel 1 587 424,51 0,00 0,00 1 587 424,51
621 Personnel extérieur à l'établissement 163 758,41 163 758,41
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) (sauf 

6319) 75 521,57
75 521,57

633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) (sauf 6339)
28 756,74

28 756,74

641 Rémunérations du personnel non médical (sauf 6411, 6413, 6415 et 6419) 2 170,74 2 170,74
6411 Personnel titulaire et stagiaire 629 065,26 629 065,26
6413 Personnel sous contrats à durée indéterminée (CDI) 25 000,92 25 000,92
6415 Personnel sous contrats à durée déterminée (CDD) 279 125,40 279 125,40
642 Rémunérations du personnel médical (sauf 6421, 6422, 6423, 6425 et 6429) 546,06 546,06

6421 Praticiens hospitaliers et hospitalo-universitaires titulaires 29 933,68 29 933,68
6422 Praticiens à recrutement contractuel renouvelables de droit 0,00 0,00
6423 Praticiens à recrutement contractuel sans renouvellement de droit et praticiens associés 0,00 0,00
6425 Permanences des soins 3 009,62 3 009,62
6451 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel non médical (sauf 64519) 318 905,70 318 905,70
6452 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - personnel médical (sauf 64529) 9 201,96 9 201,96
6471 Autres charges sociales - personnel non médical (sauf 64719) 17 870,00 17 870,00
6472 Autres charges sociales - personnel médical (sauf 64729) 133,91 133,91
648 Autres charges de personnel (sauf 6489) 4 424,54 4 424,54

Titre 3 Charges de la structure 83 412,57 0,00 0,00 83 412,57
61 Services extérieurs (sauf 611 et 619) 20 658,20 20 658,20

623 Informations, publications, relations publiques 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00
63 Impôts, taxes et versements assimilés (sauf 631, 6319, 633 et 6339) 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,89 0,89
66 Charges financières 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 99,32 99,32

dont 675- valeur comptable des éléments d'actif cédés 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 62 654,16 62 654,16

TOTAL DES CHARGES 1 991 354,75 0,00 0,00 1 991 354,75

002 - REPORT A NOUVEAU DEFICITAIRE (6) 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES CHARGES 1 991 354,75 0,00 0,00 1 991 354,75
(6)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

Dernier Virements de Décision EPRD
Chapitres PRODUITS EPRD crédits modificative modifié

approuvé (*) (**) N°5 N°5
Titre 1 Produits de la tarification 2 034 510,85 0,00 0,00 2 034 510,85

73 Dotations et produits de tarification 2 034 510,85 2 034 510,85

Titre 2 Autres produits relatifs à l'exploitation 10 621,73 0,00 0,00 10 621,73
70 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises et produits des 

activités annexes (sauf  709) 0,00
0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00
72 Production immobilisée 0,00 0,00
74 Subventions d’exploitation et participations 4 045,68 4 045,68
75 Autres produits de gestion courante 584,56 584,56

603 Variations de stocks (crédits) 0,00 0,00
Rabais, remises et ristournes (609, 619 et 629) 0,00 0,00
Remboursements sur rémunérations, charges sociales ou taxes (6419, 6429, 64519, 
64529, 64719, 64729, 6489, 6319, 6339) 5 991,49

5 991,49

649 Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) 0,00 0,00

Titre 3 Produits financiers et produits non encaissa bles 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00

dont 775- produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00
dont 777- quote part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 0,00 0,00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 0,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 2 045 132,58 0,00 0,00 2 045 132,58

002 - REPORT A NOUVEAU EXCEDENTAIRE (7) 42 458,61 42 458,61

TOTAL GENERAL DES PRODUITS 2 087 591,19 0,00 0,00 2 087 591,19
(7)  seul le résultat comptable entre dans le calcul de la capacité d’autofinancement

DECISION MODIFICATIVE N° 5 DE L'EPRD

PRESENTATION DETAILLEE
























	Vu les articles L. 471-2 et L. 474-1 du code de l’action sociale et des familles ;
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